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EXTRAIT

Du Registre  des  délibérations  du Conseil

Communautaire

DELIBERATION  No 03/2021  -  3

OBJET FINANCES  -  AP/CP

Vote  des  Autorisations  de Programme  et des  Crédits  de Paiement

L'An  deux  mille  vingt  et un et trente  et un du mois  de mars  (3t03.2021)  à 18  heures  30, 1e Conseil

Communautaire  de la Communauté  de  Communes  Terres  des  Confluences,  convoqué  le 25  mars  202i

s'est  assemblé  à la salle  Jean  Moulin  de Castelsarrasin,  sous  la présidence  de Monsieur  Dominique

BRIOIS,  Président  de  la Communauté  de  Communes.

CONSEILLERS  PRESENTS  :

M. BRIOIS  Dominique,  Président

M. BESIERS  Jean-Philippe,  "l "'  Vice-Président

M. LOPEZ  Romain,  2ème  Vice-Président

Mme  FORNERIS  Dominique,  3è"'a Vice-Présidente

M. GARGUY  Bernard,  4ème  Vice-Président

Mme  FEAU  Annie,  5ème  Vice-Présidente

M. BOUCHÉ  Bernard,  6""a  Vice-Président

M. SAMAIN  Hugues,  7""'  Vice-Président

Mme  VISSIERES-DELVOLVE  Marie-Thérèse,  9"'a  Vice-Présidente

M. DELLAC  Patrick,  conseillé  délégué

M. PREVEDELLO  Xavier,  conseiller  délégué

M. JAMAIN  Thierry,  conseiller  délégué

M. CRUBILÉ  Jean-Luc  - M. DUPUY  Guy  - Mme  AVARELLO  Georgette  - M. PONS  Michel  - Mme  BAJON-ARNAL

Jeanine  - M. KOZLOWSKI  Éric  - Mme  CARDONA  Muriel  - M. FERVAL  Jean-Philippe  - Mme  TRESSENS  Christiane

- Mme  BETIN  Nadia  - M. DURRENS  Serge  - Mme  PAYSSOT  Céline  - M. REMIA  Alex  - Mme  PECCOLO  Marie-

Christine  - M. ANGLES  André  - Mme  CAVERZAN  Marie-Claire  - M. BON  Philippe  - Mme  DELZERS  Monique  - M.

BOUTINES  Gilbert  - Mme  FAVAREL  Annie  - M. VIGNAUX  Christian  - Mme  CAVERZAN  Martine  - M. COULOM

Michel  - M. PAILLAS  Alain  - M. FEGNE  Jean  - Mme  DELCHER  Any  - Mme  M'BAMBI  MATALA  Claudine  - M.

PUCHOUAU  Pierre  - Mme  GAYET  Stéphanie  - M. LOURMEDE  Guy - M. THIERS  Jean-Christophe  - Mme

SCHATTEL  Danièle  - M. ACHCHTOUI  Soufiane  - Mme ESQUIEU  Pierrette  - M. SÉGARD  Georges  - Mme

LAFFINEUR  Nicole  - Mme  HEMMAMI  Estelle  (jusqu'à  la délibération  n" 16)  - Mme  CAVALIÉ  Marie  Estelle  (jusqu'à

la délibération  no 16)  - Mme  BADENS  Véronique  - M. FOURNIÉ Philippe  - M. BRAS  Jacques  - Mme  DUPOUY  Nadine
- Mme  MOREL  Michelle

CONSEILLERS  REPRESENTES  :

M. LAFONT  Hubert,  8""a  Vice-Président

Mme  CARDONA  Muriel

M. EIDESHEIM  David

M. BENECH  Eric

M. POUGNAND  Jérôme

Mme  LOPEZ  Sophie

M. BOUSQUET  Franck

ABSENTS  EXCUSES  :

M. USSEGLIO  Philippe

ABSENTS  NON  EXCUSES  :

Mme  HEMMAMI  Estelle  (à partir  de la délibération  no ü 7)

Mme  CAVALIÉ  Marie  (à partir  de la délibération  n" 17)

a donné  procuration  à Dominique  BRIOIS

a donné  procuration  à Jeanine  BAJON-ARNAL

a donné  procuration  à Michel  PONS

a donné  procuration  à Bernard  GARGUY

a donné  procuration  à Pierre  PUCHOUAU

a donné  procuration  à Romain  LOPEZ

a donné  procuration  à Estelle  HEMMAMI

En conformité  à l'article  L.5211-2  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  il a été procédé  par  voie  de scrutin

à l'élection  d'un  secrétaire  pris  dans  le sein  de l'Assemblée,  M. Soufiane  ACHCHTOUI  ayant  obtenu  la majorité  des

suffrages,  a été  délégué  pour  remplir  ces  fonctions  qu'il  a acceptées.
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IEXPOSE DES MOTIFSI

Conformément  aux  articles  L.2311-3  et R.2311-9  du  Code  Général  des  Collectivités

Territoriales,  les dotations  budgétaires  affectées  aux dépenses  d'investissement  peuvent

comprendre  des  autorisations  de programme  (AP)  et des  crédits  de paiement  (CP).

Cette  procédure  permet  à la Communauté  de Communes  de ne pas faire  supporter  à son

budget  l'intégralité  d'une  dépense  pluriannuelle,  mais  seulement  celles  qui seront  réalisées  au

cours  de l'exercice.  Elle  vise  à planifier  la mise  en œuvre  d'investissements  sur  le plan  financier

mais  aussi  organisationnel  et logistique.  Elle  favorise  la gestion  pluriannuelle  des  opérations  et

permet  d'améliorer  la lisibilité  des  engagements  financiers  de la collectivité  à moyen  terme  (en

permettant,  par  exemple,  d'engager  la totalité  du montant  d'un  marché  pour  l'opération  et la

période  considérées).

Les autorisations  de programme  constituent  la limite  supérieure  des  dépenses  qui peuvent  être

engagées  pour  le financement  des investissements.  Leur  montant  et leur  durée  peuvent  être

réViSéS.

Les crédits  de paiement  constituent  la limite  supérieure  des  dépenses  pouvant  être  mandatées

durant  l'exercice,  pour  la couverture  des  engagements  contractés  dans  le cadre  des

autorisations  de programme  correspondantes.

Chaque  autorisation  de programme  comporte  la réalisation  prévisionnelle  par exercice  des

crédits  de paiement.  La somme  des crédits  de paiement  doit être égale  au montant  de

l'autorisation  de programme.  Leur  répartition  par  exercices  peut  également  être  révisée  lors

d'une  session  budgétaire.

Pour  2021,  il est proposé  aux membres  du Conseil  Communautaire  de se prononcer  sur  la

modification  des  AP/CP  suivants  (en gris  les éléments  modifiés)  :

>  AP/CPcrééen2016

Le marché  du PLUI-H  qui devait  se terminer  en décembre  2019  a été prolongé  une première

fois d'une  année  supplémentaire,  soit  jusqu'à  décembre  2020,  compte  tenu  des évolutions

législatives  à venir,  le marché  est  décalé  une  seconde  fois  jusqu'à  fin 2021.

Le montant  de I'AP  reste  inchangé.

Libellé

opération
N"

Montant  de

I'AP (TTC)
Durée

Montan+  des  CP

Mandéie7 pu ,
31/12/2016

Mandaté  au

3171>;2017"

Mand.ité  au  '.

3ï71>/20.i'8
MÔndaté  au

i'1iü21"649 202!I! 2C)21

PLUIH 201  6/1 450  000 2016-2021 7 748,93 126 567,i2 78 859,B6 102674,95 ag:ïÔ:_,oü.' 94747,14

>  2 AP/CP  créées  en 2017

Le montant  des Autorisations  de Programme  des 2 projets  d'investissement,  que sont la

construction  de la piscine  et de la cuisine,  a dû être  revu.

Libellé

opération
N"

Montant  de

I'AP  (TTC)
Durée

Montan'  des  CP

Mandaté  au

31/12/2017

Manda;é  aii

,31/12/2018

Mandaté'au

gç,iç'a4ao,;0,
Mandaté  au

31/12;2020
202i 2022

Construction

d'une

piscine

201  7/2 14554osg 2017-2022 29 zgsm 6 '804.00 327 254,72 8D7 B97,8'4 6 5DD DOD,DO 7 0B3 0D7,39

Construction

d'une

cuisine

centrale

201  7/1 3 552  420 2017-2021 12 540,00 23 032,62 ï64 187,54 1030  ü51,89 :_ 332 607,95

AR Prefecture

082-200066322-20210413-DEL0320213-DE
Reçu le 13/04/2021
Publié le 13/04/2021



>  2 AP/CP  créées  en 2020

Libellé

opération
No

Montant  de

I'AP  (TTC)
Durée

Montant  des  CP

Mandaté  au

31/12/2020
2021 2022 2023 2024 2ü25

Fonds  de

concours

auX

communes

2020/1 1200  000 2020-2025 85 9C)9,90 314 û90,10 200 000,OO 2ü0 000,OO 200 000,OO 200 00ü,OO

OPAH 202ü/2 8ü0  000 2020-2022 ;_ ggo.oo 3C)C) [)[X),ü0 300 000,O0 197 010,OO

Concernant  I'AP/CP  relative  à I'OPAH,  un arbitrage  des  élus  devra  être  fait  durant  l'année  2021.

>  Pour  2021,  il est  proposé  aux  membres  du Conseil  Communautaire  de se prononcer  sur

la création  de l'opération  d'AP/CP  suivante  :

Libellé  opération Na
Montant  de

I'AP  (TTC)
Durée

Müntanl  des  CP

2021 2ü22

Travaux  de mises

aux  normes  des

déchetteries

2ü21/1 790  000 2021-2022 400  000,üO 390  000,OO

Vu l'avis  de la commission  communautaire  Finances  et actions  de mutualisation  et de

coopération  en date  du 17 mars  2021 ;

Vu l'avis  de la conFérence  des  maires  du 23 mars  2021

IDISPOSITIF DE LA DELIBERATION ou CONSEIL cowwtmauïùisei

Le Conseil  Communautaire  :

*  approuve  les modifications  portant  sur le montant  des autorisations  de programme  déjà

existantes  telles  que  décrites  ci-dessus  ;

*  approuve  la création  de I'AP/CP  portant  sur les Travaux  de mises  aux normes  des

déchetteries  intercommunales.

* autorise  le Président  à signer  tous  documents  relatifs  à cette  décision  et à la mettre  en œuvre

Le p76@1dent cerkffiesous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet
acte  et inforrne  que celui-ci peut faire l'objet d'un recours pour
excès  de pouvoir  devant  le Tribunal Administratif de Toulouse
dans un délai  de deux  mois  à comptar  de sa

Membres  en exercice  :.......  62

Présents  :...........................  55

Votants  :.............................  61

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES

POUR  COPIE  CONFORME  AU REGISTRE

DES  DELIBERATIONS

Adoptée  à l'unanimité  des  votants
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